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Dans ce chapitre, nous nous penchons sur les modalit6s de d6signa-

des candidats 6lus au sein des listes lors des 6lections en Belgique

effet, comme dans tout systdme proportionnel de listes, une fois le
de sidges r6partis entre les listes en pr6sence, il reste ir savoir

sont celles et ceux qui seront d5sign6s comme 6lus au sein des listes.

le cas de la Belgique, cela se passe par un m6canisme dit de listes
(ou listes flexibles) dans lequel interviennent deux m6ca-

les votes de pr6f6rence que peuvent exprimer les 6lecteurs
un ou plusieurs candidats d'une part et ce que l'on nomme l'effet
lutif de la case de t6te qui protdge en partie l'ordre de pr6senta-
des candidats sur le bulletin de vote d'autre part

Ce sujet peut paraitre technique mais il est loin de l'6tre car il fixe
ilibre entre le pouvoir de l'6lecteur et le poids des partis politiques
la d6signation des individus appel6s d si69er comme reprr5sentants

sein des assembl6es 6lues, du niveau communal au niveau europeen
mdcanismes que nous couvrons dans ce chapitre sont parmi les plus

et aussi les plus r6form6s, des lois 6lectorales depuis le d6but



des annees 990 usqu a la supp ressro n, n
lutif de la case de t6te ou les e ections cop
parti de 2024.r
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dimen st on que renvote ce chapitre
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'isoloi e c toye lectio d abord pa bu eti de vote3
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Ce nivea la pre mi re d stinction a op6rer est ce e entre scruti ns de
ut e

dats et scruti ns de istes Da ns le p rem ter cas, les 6t eCteu rs votent
es ca ndidats ind vid uels. Ce UX-ct peuvent affil es a des partis,6tre
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de pr6f6rence sUT d istribution des mandats a u set de Ia liste ?n
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L p lors snce

,Tt d".r* mod.dles,_ le systdme le plus fr6quent est celui de lar-ouverte, ou liste flexible. Ce moddle est d,applic"tio; ;;r;
supra, chapitre 15.
supra, chapitre 17.
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ll. Les rdgles pr6sidant ) la d6signation des
s'ndidats 6lus au sein des listes en Belgique

Uhistorre
des rdg les de d6s I nation des candidats AU se n des listes
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Fin XIX'sibcle : les origines

Deux m oments-fo ndateurs peuve nt 6tre ep tngl6s a UX sources de la

de 16forme 6lectorale de B 77 et ce le de 899 (2)tete 1

de pr6sentation de la liste et le vote de liste est transf6 re
aux premiers candidats de la liste pour garantir leur
variante de ce systdme qui est utilisS en Belgique.

Enfin, ce tour d'horizon des systdmes proportionnels
encore mentionner les cas singuliers du vote panach6 en
Suisse et au Luxembourg. Dans les deux cas, le vote de p
le candidat est possible mais se singularise car les 6l
d'autant de votes que de mandats d pourvoir, et surtout
distribuer ces votes ) des candidats figurant sur des listes

,Au-deli de cette description rapide des systAmes pro
listes, un 6l6ment important b souligner est que, dans
d'Europe, diverses rtiformes 6lectorales ont 6t6 impl
les ann6es 1990. Une tendance ir la personnalisation des
rales est observables. Elle se traduit par une augmentation
votes de prSf6rence dans la distribution des mandats au

et par cons6quence par un d6clin des m6canismes
de pr6sentation de la liste. Sur les vingt-cinq dernidres a

r6formes ont 6t6 vot6es dans pas moins de quinze pays

Belgique en fait partie, comme nous allons le d6crire i

5. A. Rrruwtct< et J.-B. Ptler, Faces on the Ballot. The Personalization
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s6es par candidat, et non par listee. Ainsi, le score d,un candi_
d a u om bre de X expflmees en t6te de ste addition neVO

nombre de VOIX person nel es. Sont 6l US au prem ter tour les can di-
recue ent p US de la moiti6 des VO tx, si des sidges dem eurent

a l'issu e d u prem to u ( bal lotage org
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de VO tx. PoUT ce secon d to seul un nombre de candida ts 6qu rva-u rl
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en outre des can didats non-e ncore -6lus qut ava ient recu e il le plus
premler tou pparitiont de la case de t6te ne corhcide doncUa

Belgique, au basculement dans un systdme de scrutin de listes
si la discipline partisane des 6lecteurs peut en donner l,illusion.

at{;:t ud Lturrlo il - 0 ,ultff, tn?i. _ r. rs

ffi,
n

permet s tm p ement 6lecteu det'a

MvRa - ELacftof d"

G I Effi+
e parti d' seu coup d A tam ponun
e de t6te corres pon d a u nombre
ce d u no m bre de candidats ur a

n

r
s

sens mode rne du te rm e objectif de
nce, pu rem ent pra gmatiq etUE
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B Le tournant des XX"-XX|" sidcles : l,heure
r6formes

Alors que la case de t6te et ses effets sont rest6s i

plus d'un sidcle, les ann6es 2000 seront celles des chan
fond d'abord, la case de t6te courbe l'6chine : son

diminu6 (1). Sur la comp6tence ensuite, la case de t6te se
r6formes institutionnel les m u ltiplient les autorit6s

1. Sur le fond : la diminution des effets de la ca

Depuis 1899, les rdgles se sont assouplies pour a

voir d'influence de l'6lecteur au travers des voix de

d'abord, en 1995, le l6gislateur a introduit le vote
pour les 6lections f6d6rales, 169ionales et europ6ennes,

les 6lections provincialeslT. L'r5lecteur belge a obtenu la

donner une voix de pr6f6rence i autant de candidats
qu'il le d6sire. Ensuite, en 2000, le l6gislateur f6d6ral a

nisme de l'effet d6volutif de la case de t6te pour toutes
(c'est-d-dire les 6lections f6d6rales18, europ6ennesle,

17 . En 197 6, les 6lections communales 6taient

d6cemb re 2002 portant diverses
tels que modifi6s
modifications en
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des VO tes de iste es divis6 pa d eUX ava nt d'6tretB99 d' ne d
le proc6d e vtsa nt am an tere de validerntatio des

u pot commun.

Celte Ponde r6d uit e nom re de ca nd dats pouva ntle bat on n

ier' Com me nous lons le VO ce tou rnant marq UE d6but d Utf,

de la case de t6te en Be grq e21Un
On se tro uve bienruvertes Les voix de

re UT ord re de
modeste. N6an

m e sta il rsateu
ent, effet devo

ment sta bi rsateur.

pass6es d'un sYstdme de

par les articles
matidre de

S t' 1 la comp{5tence : la multiplication des autorit6s

mP6tentes

presque deUX stec €S, u ne seu entit6 d6te na it mo no-

des d6bats su ave de case de t6te Etat f6d6ral Les ava

b e
rn la r n-

de la constru ctton f6de ra e e ge vont changer donn Au d6bute

si6c e, deux r5formes nstituti on ne les successrves ifi nt lamod
po les

b

des comp6tences fixe regles 6lectoral€S, ce q ut

a m ulti lier les autorit6s com ptltentes et, pa rtan a pote
u

P t, ntie le-

relatif

d iversifier les rdgles ap pl cab les a case de tdte.

e nous allons le voiri la 16partition des comp6tences en cette

est particulidrement complexe, ce qui illustre d merveille l'opa-

l,univers normatif entourant l'6lection en Belgique.

la r6forme institutionnelle de 2001 transf6re aux R6gions
de fixer les rdgles en matidre d'6lections communales et

ce qui inclut celles applicables A la d6volution des sidges

candidats au sein des listes22.

ce qui concerne la Communaut6 germanophone, l'6lection fait
2014 partie des matidres transf6r6es par la R6gion wallonne ) la

unaute germanophone en matidre de pouvoirs subordonn6s23. La

wallonne n'est donc d6sormais plus comp6tente pour arr6ter les

de r6partition des sidges entre candidats i l'6lection communale
communes de la r6gion de langue allemande. Elle reste cepen-

nte pour arr6ter ces rdgles pour l'6lection provinciale qui
nis6e dans ces communes2a.

ite, la rtlforme institutionnelle de 201 2-2014 bouleverse le
6lectoral belge en op6rant deux r6formes de I'autonomie

infra,lV.
articl 6, s VI 30 tel que modifi6 pa 'article de loi sp6ciale du 3 juil-

M.8.,
4 a

tra nsfert de tverses com p6tences AUX Com munaut6s et reg ions,d
1 (6dition
du d6cret
par a Communaut6 germanopho

qu leur est propre,

ne de certain m p6tences de a R6gi on

).

d 28 avfl 2014 modifiant ce dernier d6cret du 27 ma 2004u e

en matiAre de pouvotrS subordonn6s (M.B 4 utn 201 4).
communes de la ngue allemande partiefaisant nce de Lidge et

6tre transf6r6e
de la provi
n'aurait pu

n n

a la
germanophone.
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25. Pour une mise en contexte, voy. supra,
3, de la loi

chapitres 2 et 4.
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20 4.
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22 aoit 2018.
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Usages et effets du vote de pr6'f6rence
en Belgique
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Fioure 1. - Evolution de la part des bulletins de vote valides marqu6s
"iiru roint un vote de pr6f6rence (en %) - Elections i la Chambre

des repr6sentants

l,5gdre baisse des votes de pr6f6rence des dernidres ann6es
sa source dans deux ph6nomdnes3l . Premidrement, les rdgles

Waure ns, P. Tuussrr.r, P. VAN AELST et J.-B. Ptret, < Centralized perso-
of decentralized personalization' The decline of

e du I ao0t 1980 tel que

nt la loi sp6ciale du I
de l'autonomie
la Communaut6

modifi6 par
r6formes
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d6cr6ta e spec al e les articles octies et2I
du 8 ao0t 980 (pour la p rem idre)78 et

990 (pour la seconde)tn restent ap plid catio
e us, a m oiti6 d es votes en case de t6te
d6volutif

Concrdtem ent, les e ecteu rs du Pa rl
confront6s a d UX systbm es d6volutifs d
provrn cia leu rs 6ventue votes en case dls

d6signatro n des 6lus AU ser des stes

1

P

t,

n li A
et du Pa rlem nt flama nd ces votes a U ront
mo iti6. Ceci vaut d at urs un rquem ent po
R6gion flamande Un 6 fois n est as coutup
phones bruxel lo Jou tsse nt d' U ne s tua tions

qu conce rne la case de t6te qu les 5lecte
bruxellois. Ouoiqu'elle soit r6gie par des l6gislateurs di
de t6te est dot6e de s memes ffets a to
ces 6lecteu rs rtictpent (commu ne Pap

arlem ent flam chand, ambre a rlem ent
tion de la moitie du pot com mun

zetel s-toewijzen-bepa len-wi
79 La Communaut6 germ
ment a loi 6lectorale

P

On peut en dire autant des 6lecteurs germanophones
face i un seul systdme aux 6lections locales et communautai
de t6te y exerce son effet d6volutif pour moiti6.

Conclusions

Depuis plus d'un sidcle, la case de t6te et ses effets sont
nos gouvernants. Pens6e aux origines comme une modalit6
de l'5lection allant de soi mais sans effet d6volutif, elle est
remise en cause, en 5cho des d6bats sur le r6le des partis
dans l'6lection.

La fin du XX" sidcle est un tournant. A ce moment, deux
ments majeurs interviennent, D'abord, l'effet d6volutif de la

t6te est r5duit aprds un sidcle de statu quo, Ensuite, les

tentes se multiplient. Au terme de diff6rents transferts de

78. A ce sujet, voy. < Zetels toewijsen: bepalen wie verkezen is? n,

parlement. be/over-het-vlaa ms-parlement/verkiezin gen/resu ltate

du 6
de la
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Cette complexit6 n'est pas sans poser des questions en
citoyennet6 : la condition n6cessaire et pr6alable pour exe
dern rere n est-e e pas de comp re nd re le cad re
see se d6p loyer N ous avons VU depu ls e to
de tOte d6cl tne Dans deux r69 ro flS, les tons

il

?

R6g
el e est d6Ja plus que le fa nt6me d e le-m6me
d effet su d6s rg nati des e US a u set deson
provinciaux - m6me si, pour ass6ner le coup, l'une de ces rtio
s'y prendre i deux fois comme un bourreau maladroit.

Dans l'6dition pr6c6dente du pr6sent ouvrage, nous nous
dions si le coup de gr6ce port6 par la R6gion wallonne en 2018
pour les autres entit6s, le signal de l'assaut final. A la veille
scrutin de 2024, nous constatons que seule une entit6, la
engouffr6e dans la brdche en ce qui concerne le seul niveau
l'hallali sonnti i la fin des ann6es 2010, la mise d mort de I'effet
n'a finalement pas eu lieu : une case de t6te fantomatique (car

de moiti6) continue de hanter le droit 6lectoral belge dans une
rence 96n6ralis6e81.

81. M6me la suppression de l'effet d6volutif pour les 6lections locales n'a

les foules : la mesure star du gouvernement flamand, la suppression de

vote, 6clipsant cette dernidre.
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Annexe

Tableaux comparatifs de l'effet d6volutif de la case de
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CHAPITRE 20.

COMPRENDRE LES DYNAMIQUES
DEs REFORME5 EIECTORALES

par

Jean-Benoit Pilet

r de science politique d l'Universit6 libre de Bruxelles

lntroduction

systdmes 6lectoraux sont un des objets les plus 6tudi6s de la

politique. Dds les ann6es 1950, les travaux de Maurice Duverger
euses lois liant formule 6lectorale et systdme de partisl puis ceux

laes Rae insistant sur l'importance du d6coupage en circons-
de nombreux auteurs se sont attel6s ) classifier les modes
mais aussi, et surtout ir en saisir les effets sur la morpholo-

r6gimes politiques et sur les comportements des partis, 6lus et
Cet int6r6t s'explique sans doute, comme I'expliquent bien

Qt Massicote, par I'influence directe des rdgles pr6sidant aux 5lec-
gur les chances de succ,irs des candidats et des partis d'obtenir les

6lectifs qu ils convo iten Les systd mes 6tectoraux tuense
d princtpe rep

t2 s t
u de 16senta on et donc AU cceur m eme d u JEUti

que

Butlen, Democracy and
Cambridge, Cambridge

Elections: Electoral Systems
University Press, 983

and their


